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I. DRAGUIGNAN – PALAIS DE JUSTICE : TJ-TC-CPH 
 

1.  IDENTITÉ  
 

Titres Renseignements 
Chef d’établissement Madame Laetitia NICOLAS –  Présidente du TJ de 

Draguignan 

Chefs de services 
Madame Laetitia NICOLAS –  Présidente du TJ 
Monsieur Pierre COUTTENIER– Procureur de la 
République 

RSEM Madame Valérie LOUIS – Directrice de greffe 
ADRESSE 11, Rue Pierre Clément 83300 DRAGUIGNAN 

Juridictions TJ/TC / CPH 

 
Titres Renseignements 

Régime juridique Propriétaire 

 

Locataire Mise à disposition 

X 

Classement historique Inscrit 

 

Classé Sans objet 

X 

Année construction 1983 

Type classement ERP W  

Catégorie ERP 3ème  

Accessibilité handicapés 14/02/2012 

Date dernier PV de sécurité 01/09/2022 

Date prochaine visite Septembre 2027 

Date dernier contrôle installation 
électrique 

25/07/2024 

Accessibilité handicapés OUI 

Surface Totale (m²) 10 417.6 

Nombre de sous-sol 2 

Nombre de niveaux (RDC + étages) R+3 

Effectifs 170 
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2. HORAIRES 
a. Horaires d’ouverture au public  

 
HORAIRES D’OUVERTURE DES BATIMENTS 

AU PUBLIC 
Jour Horaires 

Lundi au vendredi 08h15 à 17h00 
Samedi 08h00 à 18h00 

 Ouverture uniquement pour les 
magistrats et fonctionnaires de 

permanence 

Dimanche et jour férié Fermé 
 Permanence magistrats 

 
b. Horaires d’intervention du lundi au vendredi 

 
Légende : 

1 Nombre d’agent société de gardiennage 
R Renvoi d’alarmes PCS au poste de 

surveillance extérieur 
 

 
Du lundi au vendredi 
 

Prestataire 

Titre Tranche 
horaire 

PCS filtrage Commentaires 

Prise de 
service 
Ronde 
d’ouverture 

07h00 1  

- Arrêt alarme intrusion 

- Mise en service ascenseur central 

- Eclairage des parties communes 

Fermeture 
au public 

07h00 
- 

08h00 
1  

- Ouverture à la société de nettoyage 

Ouverture 
au public 

08h15 
- 

18h00 
R 

2 + 1 
SSIAP 

- Ouverture des portes au public 

- Départ de l’agent  de gardiennage 

- Renvoi de l’alarme au poste de télésurveillance 
extérieur 

- Équipe de 2 agents de filtrage + 1 agent SSIAP 
surveillance incendie 

Fermeture 
au public 

17h00 R 2 - Fermeture au public de certains accès extérieurs  
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Audience 
18h00 

- 
20h30 

R 1 

- Prise de service à 18h00 de l’agent de gardiennage 

- Filtrage du public à partir de l’entrée restée ouverte 
du bâtiment par l’agent de surveillance 

Fermeture 
du Palais  

20h30 R 1 

- Si pas d’audiences tardives, ronde de fermeture du 
Palais et mise sous alarme 

- Extinction des lumières des parties communes et 
blocage ascenseur central 

Audiences 
tardives* 

Au-delà 
de 20h30 

R 1 

- Filtrage jusqu’à la fin de l’audience tardive. Fermeture 
du bâtiment, ronde de fermeture et mise sous alarme 

- Extinction des lumières des parties communes et 
blocage ascenseur central 

 
* Au-delà de 18h00 pour le filtrage et 20h30 pour le gardiennage, les heures seront 
commandées sur la base du bordereau de prix unitaires (prestations ponctuelles) 
 
 Horaire d’intervention filtrage : 

- Une équipe de 2 agents de filtrage : de 08h15 à 18h00 
- Au-delà, prestations rémunérées sur le bordereau de prix unitaires 

 

c. Horaires d’intervention le samedi 

Prise de 
service 
Ronde 
d’ouverture 

08h00 1  

- Arrêt alarme intrusion 

- Maintien du blocage ascenseur central 

- Éclairage des parties communes 

- Ouverture à la société de nettoyage 

Ouverture 
permanence 
magistrats 

08h00 
- 

18h00 
R 1 

- Ouverture du bâtiment d’office. En fin 
d’intervention, fermeture des accès bâtiment 

Fin de service 
Ronde de 
fermeture 

18h00 R 1 

 - Fermeture du bâtiment, ronde de fermeture et mise 
sous alarme. 

 - Extinction des lumières des parties communes 

Permanence 
magistrat 
tardive* 

Au-delà 
de 18h00 

R 1 

 - Rester sur site durant toute l’intervention du Magistrat 
de permanence 

 - En fin d’intervention, fermeture du bâtiment, ronde de 
fermeture et mise sous alarme 

 - Extinction des lumières des parties communes  

 
* Au-delà de 18h00 les heures seront commandées sur la base du bordereau de prix 
unitaires (prestations ponctuelles) 
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d. Horaires d’intervention lors de la fermeture des 
bâtiments 

 
Titre Plage horaire Type intervention Commentaires 

TLS ET LEVEES 
DE DOUTE  

Pendant les 
heures de 

fermeture du 
bâtiment, hors 
agent sur site 

Intervention sur 
site 

- 
Télésurveillance 

- Suite à une alarme reçue par le poste de 
surveillance extérieur 
- Déclenchement procédure appropriée à 
l’alarme 
- Ronde de contrôle avant départ 
 

ASTREINTE 
DIMANCHE ET 
JOURS FERIES 

 

Ouverture du 
bâtiment à la 
demande du 
magistrat de 
permanence 

 

 
- Le prestataire est tenu d’intervenir à la 
demande d’un responsable de la juridiction 
pour procéder à l’ouverture du Palais, prévenir 
les services de police, surveiller et contrôler les 
accès du bâtiment pendant toute la durée des 
présentations. En fin d’intervention : 
- Fermeture du bâtiment, ronde de fermeture et 
mise sous alarme. 
 
Se reporter aux conditions particulières du 
présent document. 

 

3. INVENTAIRE 
 
Sécurité Incendie HEPHAIS S 1024 SEFI 2 bus, 186 optiques, 1 linéaire, 30 

déclencheurs manuels, 24 ZDA, 2 zones détection manuelle 
et 1 CMSI Delta 256 

Alarme gaz OLDHAM et NUGELEC – 1 zone – 1 boucle 
Anti-Intrusion Centrale d’alarme équipée de contact de porte et 

détecteur volumétrique 
Transmetteur Protocole SIA / FORMAT RAPIDE/ CONTACT ID/ FSK 200 

BAUDS 
Vidéo Surveillance Enregistreur IP  

Caméras : quantité 71 
Ecrans de visualisation au PCS 

Contrôle d’accès Dispositif par badge 
Filtrage Portique CEIA modèle 02PN8 HI PE 

 
II. FRÉJUS - PALAIS DE JUSTICE : TI-TC-CPH 
 

1. IDENTITÉ  
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Titres Renseignements 

Chef d’établissement et fonction 
Madame Sabine COMPANY –  Présidente du Tribunal de 
Proximité 

RSEM Monsieur Sébastien KOCHERT – Directeur de greffe 

Adresse 272 Rue Jean Jaurès - 83600 FREJUS   

Juridictions TPROX / Tribunal de commerce / CPH 

 
Titres Renseignements 

Régime juridique 
Propriétaire 

 
Locataire 

 
Mise à disposition 

x 

Classement historique 
Inscrit 

x 
Classé Sans objet 

 

Année construction 1675 

Type classement ERP W   

Catégorie ERP 4 

Date dernier PV de sécurité 22/06/2021 

Date prochaine visite Juin 2026 

Date dernier contrôle installation 
électrique 

28 /07/2020 

Date prochain contrôle  

Accessibilité handicapés OUI  

Surface (m²) 2 161.82 

Nombre de sous-sol 0 

Nombre de niveaux (RDC + 
étages) 

R+3  

Effectifs 30 

 
2. HORAIRES 

 
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
Jour Horaires 

Lundi au vendredi 08h30 à 16h30 (sans interruption) 
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Samedi, 

dimanche et jour 
férié 

Fermé 

 
* Aucun gardiennage n’est à prévoir sur ce bâtiment sauf sur demande ponctuelle (BPU) 
 
* Le bâtiment est mis automatiquement sous alarmes par horloge de 21h00 à 07h15. 
* A partir de 21h00, le prestataire devra prévoir des interventions sur alarmes. 
* Il existe un transmetteur pour transmission d’alarmes à un PC extérieur. 
 
 

3. INVENTAIRE 
 
Le Palais de justice de Fréjus est équipé de :  
 
Sécurité Incendie ASD (alpha sécurité distribution) type 2b 
Anti-Intrusion Centrale d’alarme équipée de contact de porte et 

détecteur volumétrique 
Transmetteur Intégré à la centrale 
Vidéo Surveillance Enregistreur IP  

Caméras : quantité 4 
 

Contrôle d’accès Dispositif par badge 
 

III. BRIGNOLES – PALAIS DE JUSTICE : TPROX 
 

1. IDENTITE 
 

Titres Renseignements 

Chef d’établissement Madame Emilie BERTRAND – Vice-président  

RSEM Monsieur Eddy LE GUEN, Directeur de greffe 

Adresse Palais de justice, Quartier de Paris 174 route du Val - RD 
554 83170 BRIGNOLES 

Juridictions TPROX 

 
2. HORAIRES 

 
a. Horaires d’ouverture au public 
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HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
Jour Horaires 

Lundi au vendredi  08h00 à 16h30 (sans interruption) 
Samedi, 

dimanche et jour 
férié 

Fermé 

 
Aucun gardiennage n’est à prévoir sur ce bâtiment sauf sur demande ponctuelle (BPU) 
 
* Désactivation de l’alarme manuellement le matin entre 7h30 et 8h00. Activation de l’alarme 
manuellement le soir entre 18h30 et 19h00. 
* Il existe un transmetteur pour transmission d’alarmes à un PC extérieur. 
 

b. Horaires d’intervention lors de la fermeture des 
bâtiments 

 
Titre Plage horaire Type intervention Commentaires 

TLS ET LEVEES 
DE DOUTE 

Pendant les 
heures de 

fermeture du 
bâtiment, hors 
agent sur site 

Intervention sur 
site 

- 
Télésurveillance 

- Suite à une alarme reçue par le poste de 
surveillance extérieur 
- Déclenchement procédure appropriée à 
l’alarme 
- Ronde de contrôle avant départ 
 

 
3. INVENTAIRE 
 

Sécurité Incendie Détecteur de fumée sur alarme technique 
Anti-Intrusion Centrale d’alarme équipée de contact de porte 

et détecteurs volumétrique 
Transmetteur Vocalis Adetec 
Contrôle d’accès Dispositif par badge 

 
  



COUR D’APPEL D’AIX-EN-PROVENCE 

SERVICE ADMINISTRATIF INTERRÉGIONAL JUDICIAIRE 

Service des marchés publics 
Mise à jour 02/26 

 

CCATP - Annexe 2 Gardiennage   
AJ Draguignan  
MP 2026-07  

9/10 
 

 

IV. CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXÉCUTION 
 

Ouvrage ou tâche Conditions particulières d’exécution 

 

Main courante 
informatique 

 

 

- Cet outil est mis en place par le titulaire sur son poste 
informatique  

- Le poste informatique sera situé dans le PCS 

- Les caractéristiques minimum de cette main courante sont 
définies dans le CCP 

 

 

Traitement des alarmes 
pendant les heures 

d’ouverture  

- L’agent de gardiennage doit disposer d’une qualification SSIAP 
1 au minimum. 

- En dehors des heures de présence de l’agent SSIAP, les 
alarmes doivent être renvoyées au centre de télésurveillance 
extérieur qui pourra diligenter toute intervention. 

- En cas d’alarme il informe le responsable d’étage (responsable 
sécurité) et le RSEM de l’événement pour action de premier 
niveau et reste en contact permanent avec ce dernier pour 
définir les actions urgentes dans le respect des procédures 

 

 

 

Audiences tardives 

(prestations ponctuelles) 

- En cas d’audiences tardives, l’agent se postera dans le hall 
des pas perdus pour y exécuter la prestation de filtrage (sauf 
commande supplémentaire de filtrage). 

- L’agent aura en charge, à la fin des audiences, d’orienter le 
public vers l’extérieur du bâtiment, de s’assurer de l’évacuation 
totale du bâtiment, de réaliser la fermeture du bâtiment et la 
mise sous alarme intrusion. 

- Cette prestation fera l’objet d’un relevé d’heures par le 
prestataire qui sera présenté pour validation au RSEM et servira 
de base à l’établissement du bon de commande  

Pendant les périodes de 
mise sous alarme et 

notamment les dimanches 
et jours fériés (y compris 

Fréjus) 

-Intervention à la demande d’un responsable de la juridiction 
pour procéder à l’ouverture du Palais, surveiller et contrôler les 
accès des bâtiments pendant toute la durée des présentations, 
procéder à la fermeture et la mise sous alarme du Palais après 
la ronde de fermeture. 

 

Traitement des alarmes de 
nuit, de week-end ou 

durant les jours fériés 

-Lorsque le bâtiment est sous alarme et qu’il survient une 
alarme technique, incendie, intrusion, celle-ci est transmise au 
PCS du prestataire. 

- Une intervention sur site dans les 30 minutes doit être 
immédiatement diligentée 
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Ouvrage ou tâche Conditions particulières d’exécution 

 

Traitement des alarmes 
lors de la fermeture des 
bâtiments  

- Lorsque le bâtiment est sous alarme et qu’il survient une alarme 
technique, incendie, intrusion, celle-ci est transmise au PC du 
prestataire. 

- Une intervention sur site dans les 30 minutes doit être 
immédiatement diligentée 

Filtrage - La société devra mettre à disposition de ses agents 2 détecteurs 
manuels performants 

 


